
 

 

 

 

 

 

 

  

 

Pierre-André Durand, préfet de la région Occitanie, se félicite de la décision du Centre du patrimoine 

mondial qui vient de décider de faire entrer la Maison Carrée de Nîmes dans le cercle très fermé des 

sites inscrits par l'UNESCO. Il s'agit d'une consécration pour le travail réalisé par la municipalité de 

Nîmes épaulée par la Direction régionale des affaires culturelles d'Occitanie et des services centraux 

du ministère de la culture. 

C'est ainsi le 10ème site inscrit au patrimoine mondial de l'Humanité en Occitanie. 

 

 

 


